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LE MOT DU MAIRE

Chers concitoyens

Le bulletin municipal annuel est le rendez-vous qui nous permet, année après année, de 
vous rendre compte de l’évolution de notre ville, des priorités et des engagements dans 
lesquels nous nous inscrivons.

Vous y découvrirez les réalisations abouties en 2019 ou en cours de mise en œuvre ainsi 
que les projets et actions urbanistiques, éco-responsables, économiques ou encore 
culturels engagés pour améliorer notre ville et répondre aux besoins et attentes des 
habitants ; jeunes, parents, commerçants, entreprises et associations...

A l’aube de cette nouvelle année, gardons à l’esprit l’importance de veiller à bien faire 
chaque jour tout ce que l’on entreprend ; les plus petites tâches comme les plus grandes 
sont importantes car elles conditionnent toujours notre avenir. En 2019, et je dois dire 
ces dernières années également, vous avez été nombreux à vous préoccuper et à vous 
investir pour préserver la qualité de vie des Ste-Mariennes et des Ste-Mariens et j’en suis 
profondément reconnaissant, résister aux difficultés conjoncturelles n’est possible que 
par l’implication collective et citoyenne.

Je souhaite que tous ensemble nous continuions à faire les bons choix, à prendre des 
décisions pertinentes et responsables et à savoir nous concentrer sur les priorités 
d'aujourd’hui et de demain pour Sainte-Marie-aux-Mines et ses habitants.

Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons à toutes et à tous nos meilleurs vœux 
de bonheur, une bonne et heureuse année 2020, pleine de santé, de réussite et de fierté 
d’être Ste-Marien.

Votre Maire, Claude Abel

Meilleurs 

vœux 
2020

édito
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Réfection Presbytère de l'Église Réfection École Aalberg

Un nouveau tracteur avec lame

RÉNOVATION CONDUITE EAU POTABLE 
RUE DE LATTRE

La commune a pris en charge une partie de la rénovation du 
logement du 1er étage du presbytère : isolation, création de porte, 
réfection de mur, sanitaires et électricité ; les travaux de second 
œuvre seront pris en charge directement par le conseil de Fabrique.
Coût : 44 100 € TTC

Réfection de la salle 23 : Remise en peinture de la salle de classe.
Travaux effectués en régie : 
Fourniture 1 500 € TTC

Pour continuer d’assurer le déneigement dans les rues étroites de 
la commune, un nouveau tracteur pour remplacer l’ancien Unimog 
jaune 421.
Coût : 50 800 € TTC

Changement de la conduite principale d'alimentation en eau potable 
de la rue De Lattre ainsi que les branchements de particuliers.
Coût : 173 983 € TTC

RÉALISATIONS 2019
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Aménagement d’un parking 
Saint-Blaise

Travaux participatifs Restos du cœur

Assainissement du terrain. 
Travaux réalisés par les élus à titre bénévole.

Mise en place d’un carrelage au sol pour être conforme aux normes 
sanitaires, création d’un bureau plus spacieux pour gérer au mieux 
les dossiers personnels, changement du WC, reprise de mur et 
remise en peinture.
Coût : 14 900 € TTC pris en charge par les Restos du cœur avec 
des subventions : CD68 4 000 €, Artisans Associés 500 €, CCVA : 
7 800 €, 2 600 € Ville Sainte-Marie-aux-Mines. 

Services Techniques (STM) : Aménagement intérieur 
Après avoir réalisé l’isolation extérieur du bâtiment, les travaux 
d’aménagement intérieur sont en cours : salle de réunion, espace 
de vie, stockage des produits...

Le coût : 70 000 € TTC
Les subventions : Région 18 950 € - DETR 

RÉALISATIONS 2019
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Projet de rénovation de la friche Manufacture d’Imprimerie de Sainte-
Marie-aux-Mines (MISM) : myTERREhappy, éco-tiers-lieux de la transition

Lieu de vie et d’activités économiques fonctionnant tel un 
écosystème résilient inspiré du fonctionnement de la nature qui 
a pour objectif d’équilibrer la relation humaine à la nature et aux 
technologies actuelles. Né en 2018 ce projet, porté par Aurélie 
Remetter et Jonas Veraguth, vise à promouvoir des valeurs 
environnementales basées sur les principes de la permaculture, à 
savoir « prendre soin des Hommes », « prendre soin de la terre »,  
« partager équitablement les ressources », un Eco-lieux. Par 
ailleurs il vise à développer des activités diverses, économiques 
et associatives à destination des particuliers et des entreprises, 
un Tiers-lieux.
Le projet myTERREhappy apporte du sens et répond aux besoins 
du territoire :
-  Une réponse aux besoins de logements : Habitation et hébergements 

hautement écologiques / Laboratoire de techniques constructives 
alternatives / Focus sur le biomimétisme : construire le premier 
lieu biomimétisé (techniques s’inspirant de la nature) / Réflexion 
globale sur l’efficacité énergétique, la gestion de l’eau, gestion des 
déchets, éco-conception, écologie industrielle.

-  Une réponse au besoin quotidien de consommation : Ferme 
urbaine / Productions agroalimentaires type aquaponie, spiruline, 
champignonnière / Restauration locale et de saison / Jardins 
pédagogiques.

-  Une réponse aux besoins de dynamisation économique du 
territoire et de valorisation d’un patrimoine bâti existant : 
Coworking / Fablab à destination des entreprises locales / Espace 
formations et séminaires dans le domaine de la transition / Pôle de 
recherche et développement en innovations environnementales / 
Maison des transitions.

-  Une convention de partenariat avec l’association myTERREhappy 
officialisera ce projet commun début 2020. 

Projets intercommunautaires 2020
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Quel avenir pour nos Forêts ?

Le bilan de notre belle forêt sainte marienne 
ne peut-être réalisé sans nous placer dans 
une perspective globale des trois variables 
fondamentales qui régissent l’évolution de 
nos forêts planétaires. La première variable 
est climatique, les sécheresses consécutives 
de 2018 et 2019 ont malmené nos arbres, 
pas une promenade dominicale sans 
apercevoir un résineux rougissant ou des 
feuilles sans vigueur avec un jaunissement 
prématuré. Aujourd’hui, deux évolutions 
importantes s’imposent à nous, c’est le 
régime des pluies qui est perturbé, malgré 
une augmentation des volumes (environ 
10% d’augmentation) la répartition sur 
l’année a changé, moins de pluie en été et 
plus en hiver, or les arbres poussent en été !  
L’élévation des températures moyennes 
n’est pas un mythe, mais hélas une réalité 
observée par Météo France, aujourd’hui, 
la température moyenne de l’Alsace a 
augmentée de 1,5° depuis 1950. Entre 1950 
et 1990, la montée a été très lente, 0,3° 
seulement, mais ensuite elle a fait un bond 
de 1,2° en vingt-cinq ans seulement !

La deuxième est sanitaire, un peuplement 
fragilisé manque de ressources pour 
répondre à l’attaque des parasites, et 
l’ampleur des dégâts sur toutes les forêts 
européennes est dramatique. C’est une 
vraie tempête silencieuse. Pour notre forêt, 

en deux ans, le scolyte est responsable 
de 8 000 m3 de bois résineux dépréciés. 
La dispersion des attaques du scolyte, 
l’impossibilité de vendre certains arbres 
qu’il faut tout de même couper et sortir de la 
forêt pour éviter la prolifération des insectes 
augmentent les frais. La perte de recette est 
d’au moins 30%, en fait c’est notre bénéfice 
qui disparaît, et avec lui la capacité d’investir, 
d’entretenir les chemins et de replanter.

Le dernier facteur reste, vous l’aurez deviné, 
la surpopulation du gibier ! La pression 
des cervidés est telle que la régénération 
naturelle est impossible. (La régénération 
naturelle, est la capacité de la forêt à se 
reconstituer seule sans l’intervention 
de l’homme). Malgré une mobilisation 
des chasseurs, qui ont accepté une 
augmentation du prélèvement de 60%, les 
plants « Bonzaï » sont monnaie courante 
dans nos sous-bois, même des plants 
d’épicéas et de douglas subissent les dégâts 
des dents du gibier !

Pour nos agriculteurs de montagne, qui 
par leur labeur quotidien ont façonné ces 
magnifiques paysages que nous chérissons 
tous, la pilule est doublement amère ! Les 
biches et cerfs les privent déjà d’une part 
importante de fourrage, entre 30 et 45% 
sur certains prés ! Les sangliers par leur 
labour régulier et répété mettent à mal et 
les terrains et la qualité des foins récoltés. 
Si nous voulons voir nos exploitations 
agricoles perdurer, il est urgent que la 
situation s’améliore.

Le nouveau schéma d’aménagement 
cynégétique du Haut-Rhin (C’est l’arrêté 
préfectoral qui régule entre autres la 
quantité de maïs que les chasseurs ont le 
droit de disperser en forêt) amorce pour la 
première fois une évolution qui doit nous 

conduire vers un retour à l’équilibre. Enfin 
la restriction de l’agrainage arrive. D’ici 
2022, ne subsistera en montagne, que 
l’autorisation d’appâté avec du maïs pendant 
quelques jours, avant la chasse, quelques 
points de tir, et ceci avec un contrôle strict 
des quantités utilisées. Les maires des 
quatre communes de la vallée ont plaidé 
pour une application de cette restriction dès 
2020, nous continuerons à faire pression 
pour accélérer cette mise en place.

Aujourd’hui, nous continuons au quotidien 
de veiller à la santé de notre forêt, la réflexion 
sur l’évolution des variétés à replanter, 
les échanges avec les professionnels, les 
expériences des autres communes, et la 
formidable capacité d’adaptation de la 
nature nous laissent optimiste sur le devenir 
des forêts. Mais nous savons tous que le 
chemin sera long, les réponses complexes 
et l’innovation nécessaire.

Tout le service forêt de la commune vous 
souhaite une bonne et heureuse année 
2020.

par Éric Freyburger

ÉCONOMIE
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ÉCLAIRAGE PUBLIC

Nouvelle impulsion pour La SPL EVA

Afin de baisser les frais d’éclairage, la 
Municipalité avait décidé de couper les 
lampes de minuit à cinq heures du matin 
sur une période de test d’environ deux 
ans, le temps d’analyser précisément les 
gains pour la commune. Le résultat n’étant 
pas à la hauteur de nos attentes, début 
octobre l’éclairage a donc été remis en 
route. En parallèle durant cette période, 
des contacts ont été pris avec plusieurs 
entreprises pour passer notre réseau 
d’éclairage aux ampoules Led et deux 
entreprises d’aide à la maîtrise d’ouvrage 
ont été reçues. A ce jour, on s’oriente dans 
un premier temps vers une étude de notre 
réseau afin de relever les secteurs où les 
câblages mériteraient une remise à neuf, et 
cette même étude permettra également de 
proposer une intensité lumineuse plus ou 
moins forte en fonction de la situation du 
lampadaire (intensité + angle de projection).
Le passage à la Led permettra également de 

moduler l’intensité d’éclairage en fonction 
des heures sans que le passant s’en rende 
compte, par exemple entre 23h00 et 5h00 
du matin, les ampoules pourraient ne 
diffuser que 25% de leur puissance.
Notre commune compte 32 armoires (point 
de concentration) pour le raccordement de 
nos lampes et des travaux devraient être 
entrepris sur certaines d’entre elles pour faire 
des économies lors du passage à la Led.
L’opération de remplacement des ampoules 
devrait se dérouler sur une période de 3 à 
4 ans en commençant par les ampoules les 
plus énergivores et dont la maintenance ne 
peut plus être assurée à cause de la vétusté 
de ces matériels.
Nous espérons pouvoir lancer cette 
opération lors du vote du prochain budget 
en 2020.

La Société Publique Locale Événementiel en Val d’Argent a connu, en 2019, plusieurs 
évolutions. En premier lieu la prise de fonction de Jean Patris en tant que Directeur 
Général avec pour mission principale la redynamisation de l'équipe opérationnelle. En 
octobre la SPL a pris en charge l'organisation d'un événement supplémentaire ; le festival 
C’est dans la Vallée, qui fut une réussite. Le quatrième trimestre a été marqué par le départ 
de Cathie Cordival au terme de 6 années dans l'entreprise, qu'elle soit remerciée pour 
le travail accompli et souhaitons-lui une pleine réussite dans ses futurs projets. La fin 
d’année a été consacré à revisiter l'organisation des événements 2020, les objectifs étant 
d’en augmenter l’attractivité ainsi que de dynamiser leurs interactions avec les acteurs du 
territoire. Dans l'ensemble 2019 fut une bonne année avec un résultat global renforçant 
l'indépendance financière de la structure.

ÉCONOMIE

par Philippe Jaegi
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Le point sur les Finances de la Commune

BUDGET GÉNÉRAL 
Section de Fonctionnement

Dans un contexte qui reste difficile du fait des efforts financiers 
imposés par l’état aux collectivités locales et malgré tous 
ces efforts, la baisse de la DGF de 2014 à 2018 a entraîné 
inévitablement une baisse de l’épargne qui a été répercutée sur 
l’investissement public.

Néanmoins les économies de gestion réalisées ces dernières 
années ont consenti à la Ville de Sainte-Marie-aux-Mines 
d’absorber une partie de la perte des ressources provenant des 
dotations de l’état .

La pression fiscale est restée raisonnable pendant cette période 
1,33 % en moyenne sur les 6 dernières années et la dette du 
budget principal s’est établit à 3 578 579 € au 01/01/2019 alors 
qu’elle était de 4 278 364 € en 2014, soit une diminution de la dette 
de 19,6 %.

Le travail de réduction des dépenses principales de fonctionnement  
- 14 % (Frais de personnel, charges à caractères générales) 
engagé depuis 2014, nous a permis cette année de reprendre 
nos investissements à hauteur de 320 574 € (pour rappel  
16 150 € en 2018). Investissements financés entièrement par 
l’autofinancement dégagé par un très bon résultat de gestion de 
l’année 2018 (437 323 €).

Nous pouvons être fiers du travail accompli dans ce contexte de 
diminution des recettes pendant 4 ans. Les équipes municipales 
ont contribué à l’atteinte de ce résultat et je tiens à remercier 
l’ensemble des agents. La solidarité dans l’effort a joué et c’était 
essentiel.
Mais si la situation s’est améliorée, les contraintes financières 
continuent toujours à nous pousser à la réflexion, et à la recherche 
d’économie potentielle afin d’avoir une autonomie financière pour 
répondre aux besoins de nos concitoyens.

L’actuel mandat municipal s’est inscrit dans une situation de 
contraction financière sans précédent. Les marges de manœuvres 
financières ont contraint les élus de notre ville à s’interroger sur le 
contenu et l’efficience de notre politique locale . Mener à bien nos 
projets de mandat s’est révélé être un véritable jeu d’équilibriste. 
Néanmoins bons nombres de projets se sont réalisés dans ces 
conditions. Il faut être conscient de l’effort financier qui a été 
nécessaire pour maintenir dans ce contexte le niveau de service 
rendu. Nous devons tous être sensibilisés aux contraintes qui 
caractérisent aujourd’hui la gestion d’une collectivité locale. 
Vous trouverez un aperçu général des recettes et dépenses 
réalisées par chapitre du budget général pour les années 2017 et 
2018 ainsi que le programme des investissements 2019. 

* Suite à la création du budget annexe forêt en 2018 des dépenses et 
recettes ont été transférées du Budget général vers le budget annexe forêt.

par Dominique Couty

ÉCONOMIE

CHAPITRE
RECETTES 
RÉALISÉES 

2018

% 
DU 

CHAPITRE

RECETTES 
RÉALISÉES 

2017

% 
DU 

CHAPITRE

Impôts et taxes 2 015 518 41,7% 2 064 694 38,1%

Dotations, subventions, et 
participations

1 437 700 29,7% 1 335 447 24,6%

Produits des services, 
domaine et ventes

503 941 10,4% 1 175 493 21,7%

Excédent reporté 538 090 11,1% 341 214 6,3%

Autres produits de gestion 
courante

245 940 5,1% 257 137 4,7%

Atténuations de charges 79 658 1,6% 71 003 1,3%

Produits exceptionnels 11 717 0,2% 173 385 3,2%

Divers (opération d'ordres 
produits financiers)

1 611 0,0% 3 785 0,1%

TOTAL 4 834 175 100,0% 5 422 158 100,0%



Bulletin municipal Sainte-Marie-aux-Mines - Janvier 2020 / www.saintemarieauxmines.fr
8

ÉCONOMIE

BUDGET GÉNÉRAL 
Section de Fonctionnement / SUITE

Les investissements Bruts en 2019

CHAPITRE
DÉPENSES 
RÉALISÉES 

2018

% 
DU 

CHAPITRE

DÉPENSES 
RÉALISÉES 

2017

% 
DU 

CHAPITRE

Charges de personnel et 
frais assimilés

2 332 677 60,5% 2 679 049 53,3%

Charges à caractère 
général

1 009 443 26,2% 1 536 066 30,5%

Autres charges de gestion 
courantes

217 459 5,6% 251 479 5,0%

Charges financières 92 888 2,4% 107 107 2,1%

Opérations d'ordre (Amor-
tissement)

134 240 3,5% 310 057 6,2%

Atténuation de produits 
(FPIC)

0 0,0% 114 262 2,3%

Virement à la section 
d'investissement

0 0,0% 0 0,0%

Charges exceptionnelles 72 055 1,9% 32 442 0,6%

DÉPENSES IMPRÉVUES 0 0,0% 0 0,0%

TOTAL 3 858 762 100,0% 5 030 462 100,0%

DÉPENSES MONTANTS % DU CHAPITRE

Édifices cultuels 59 200 18,5%

Atelier Général 57 850 18,0%

Véhicules et engins 56 500 17,6%

Services administratifs 39 864 12,4%

Voirie 39 250 12,2%

Théâtre 19 200 6,0%

Immeubles de rapport 14 650 4,6%

Enseignement 1er degré 12 260 3,8%

Salles communes 6 500 2,0%

Cimetières 5 920 1,8%

Marché 4 800 1,5%

Espace Roland Mercier 3 910 1,2%

Police 670 0,2%

TOTAL 320 574 100,0%
0%

5%

10%
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20%
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CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 MARS 2019 
363/ Approbation du procès-verbal de la séance du 06 décembre 2017 -  
Délibération adoptée à l’unanimité
440/ Approbation du procès-verbal de la séance du 10 décembre 2018 -  
Délibération adoptée à l’unanimité par 20 voix pour et 1 abstention
441/ Débat d’orientations budgétaires 2019 - Délibération adoptée à 
l’unanimité
442/ Assurance risques statutaires - Participation au marché public 
du Centre de Gestion - Délibération adoptée à l’unanimité
443/ Motion de soutien pour le déstockage intégral des déchets 
ultimes de Stocamine - Délibération adoptée à l’unanimité
444/ DIVERS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2019
445/ Approbation du procès-verbal de la séance du 18 mars 2019 - 
Délibération adoptée par 18 voix pour et 1 abstention
446/ Compte de Gestion 2018 - Budget Principal - Budget annexe des 
services Eau, Transport Urbain, Val Expo, Lotissement Saint-Michel, 
Énergies Renouvelables, Forêt - Délibération adoptée à l’unanimité
447/ Approbation du Compte Administratif 2018 - Budget Principal -  
Budget annexe des services Eau, Transport Urbain, Val Expo, 
Lotissement Saint-Michel, Énergies Renouvelables, Forêt - M. le 
Maire ne participe pas au vote. - Délibération adoptée à l’unanimité
448/ Approbation du Budget Primitif 2019 - Budget Principal - 
Délibération adoptée par 17 voix pour et 2 abstentions
449/ Approbation du Budget Primitif 2019 - Budget annexe du service 
Eau - Délibération adoptée à l’unanimité
450/ Approbation du Budget Primitif 2019 - Budget annexe du service 
Transport Urbain - Délibération adoptée à l’unanimité
451/ Approbation du Budget Primitif 2019 - Budget annexe Val Expo - 
Délibération adoptée à l’unanimité
452/ Approbation du Budget Primitif 2019 - Budget annexe du 
Lotissement Saint-Michel - Délibération adoptée à l’unanimité
453/ Approbation du Budget Primitif 2019 - Budget annexe Énergies 
Renouvelables - Délibération adoptée par 18 voix pour et 1 abstention
454/ Approbation du Budget Primitif 2019 - Budget annexe Forêt - 
Délibération adoptée à l’unanimité
455/ Fiscalité Directe Locale - Taux d’imposition pour 2019 - 
Délibération adoptée par 16 voix pour et 3 abstentions
456/ Convention Sécurité Tourisme - Délibération adoptée à 
l’unanimité 

457/ Vidéo protection de la Ville - Demande de subvention dans le 
cadre du FIPDR 2019 - Délibération adoptée par 18 voix pour et 1 
abstention
458/ SPL EVA - Projet de manifestation Festival « C’est dans la Vallée » 
en octobre 2019 - Délibération adoptée à l’unanimité
459/ Renouvellement de concession forestière en parcelle 91 au profit 
de SFR-HIVORY - Délibération adoptée à l’unanimité
460/ Renouvellement de concession forestière en parcelle 40 au profit 
de la Société ORANGE - Délibération adoptée à l’unanimité
461/ Motion de soutien à l’Association des Communes Forestières 
d’Alsace contre l’encaissement par l’Office National des Forêts du 
montant des recettes et des ventes de bois en forêt communale - Pas 
d’observation du Conseil Municipal
462/ Communication des décisions prises par le Maire en application 
des articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriale - Le Conseil Municipal prend acte
463/ Agenda d’Accessibilité Programmé (Ad’AP) pour les 
établissements recevant du public - Délibération adoptée à l’unanimité
464/ DIVERS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2019
465/ Approbation du procès-verbal de la séance du 03 avril 2019 - 
Délibération adoptée à l’unanimité
466/ Eglise Sainte-Madeleine/place des Tisserands - Dénomination de 
la venelle - Délibération adoptée à l’unanimité
467/ Parc Jules Simon - Dénomination de la gloriette - Délibération 
adoptée à l’unanimité
468/ Projet de chambre funéraire - Délibération adoptée à l’unanimité
469/ Facturation des redevances d’assainissement - Convention avec 
le SDEA - Délibération adoptée par 18 Voix pour et 1 Abstention
470/ Décision budgétaire modificative n°1 transport Urbain - 
Délibération adoptée à l’unanimité
471/ Décision budgétaire modificative n°1 Budget Général 20/9 - 
Décision adoptée par 19 Voix pour et 1 Abstention
472/ Création d’un service de paiement en ligne - Délibération adoptée 
à l’unanimité
473/ Admissions en non-valeur de produits irrécouvrables - Budget 
principal et budget annexe Eau - Délibération adoptée à l’unanimité
474/ Versement d’indemnités de responsabilité aux régisseurs 
d’avances et de recettes - Délibération adoptée à l’unanimité

Les procès-verbaux des séances du Conseil Municipal peuvent être consultés à la Mairie au bureau n°10.
Délibérations 2019 DU CONSEIL MUNICIPAL
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CONSEIL MUNICIPAL

475/ Modification des statuts de la Communauté de Communes du 
Val d’Argent - Délibération adoptée par 19 Voix pour et 1 Abstention
476/ Composition du Conseil Communautaire - Délibération adoptée 
par 16 Voix pour, 2 Contre et 2 Abstentions
477/ Motion pour le maintien du service public de l’ONF - Délibération 
adoptée à l’unanimité
478/ Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau 
potable 2018 - Délibération adoptée à l’unanimité
479/ Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
assainissement collectif 2018 - Délibération adoptée à l’unanimité
480/ Révision des statuts du Syndicat d’Électricité et de Gaz du Rhin -  
Délibération adoptée à l’unanimité
481/ Rapport d’activités 2018 du Syndicat d’Électricité et de Gaz du Rhin -  
Le conseil Municipal prend acte.
482/ DIVERS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 DÉCEMBRE 2019
483/ Approbation du procès-verbal de la séance du 10 juillet 2019 - 
Délibération adoptée à l’unanimité
484/ Tarifs des services publics pour 2020 - Délibération adoptée à 
l’unanimité
485/ Versement d’acomptes de subvention aux associations pour 
2020 - Délibération adoptée à l’unanimité
486/ Prix du bois de chauffage pour 2020 - Délibération adoptée à 
l’unanimité
487/ Forêt communale - Etat de prévision des coupes pour l’exercice 
2020 - Etat d’assiette 2021 - Délibération adoptée à l’unanimité
488/ Décisions budgétaires modificatives - Budget Général - 
Délibération adoptée à l’unanimité
489/ Décisions budgétaires modificatives - Budget Eau - Délibération 
adoptée à l’unanimité
490/ Décisions budgétaires modificatives - Budget Val Expo - 
Délibération adoptée à l’unanimité
491/ Décisions budgétaires modificatives - Budget Énergies 
Renouvelables - Délibération adoptée à l’unanimité
492/ Dissolution du budget annexe Transport Urbain et intégration 
dans le budget général - Délibération adoptée à l’unanimité
493/ Admissions en non-valeur de produits irrécouvrables - Budget 
Général - Délibération adoptée à l’unanimité
494/ Admissions en non-valeur de produits irrécouvrables - Budget 
du service Eau - Délibération adoptée à l’unanimité
495/ Mise en œuvre de la télétransmission des actes budgétaires - 
Délibération adoptée à l’unanimité
496/ Expérimentation du compte financier unique et adoption de la 
nomenclature comptable M 57 - Délibération adoptée à l’unanimité
497/ Convention de mutualisation pour la fourniture, l’entretien et le 
relevé de répartiteurs de frais de chauffage - Délibération adoptée à 
l’unanimité
498/ SPL EVA - Prolongation de la DSP relative à Minéral et Gem - 
Délibération adoptée à l’unanimité

499/ Mise en place du régime indemnitaire RIFSEEP - Délibération 
adoptée à l’unanimité
500/ Adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire 2020-2023 du 
Centre de Gestion du Haut-Rhin - Délibération adoptée à l’unanimité
501/ Demande de mise à disposition d’un assistant de prévention - 
Délibération adoptée à l’unanimité
502/ Adhésion à l’Association « Chantier d’Insertion Ferme d’Argentin » -  
Délibération adoptée à l’unanimité
503/ Cession de l’immeuble sis 101 rue Wilson - Délibération adoptée 
à l’unanimité
504/ Cession d’une parcelle rue de Lattre de Tassigny - Décision 
adoptée à l’unanimité
505/ Rimpi - Cession d’une parcelle - Délibération adoptée à l’unanimité
506/ Rue du Général Bourgeois - Acquisition de terrains - Délibération 
adoptée à l’unanimité
507/ Fougères - Cession de parcelles - Délibération adoptée à 
l’unanimité
508/ Saint-Michel - Échange de terrains - Délibération adoptée à 
l’unanimité
509/ Rapport d’activités 2018 de la Communauté de Communes du 
Val d’Argent - Le Conseil Municipal prend note
510/ Communication des décisions prises par le Maire en application 
des articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales - Le Conseil Municipal prend acte de ces décisions
511/ Annulation de la délibération N° 460 du 03/04/2019 et nouveau 
renouvellement de concession forestière en parcelle 40 au profit de la 
Société ORANGE - Délibération adoptée à l’unanimité
512/ DIVERS

Les procès-verbaux des séances du Conseil Municipal peuvent être consultés à la Mairie au bureau n°10.
DÉLIBÉRATIONs 2019 DU CONSEIL MUNICIPAL / SUITE
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CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

RENTRÉES DES CLASSES

Les nouveaux élus sont :

Mardi 12 novembre 2019 se sont déroulées les élections du 
"Conseil Municipal des Jeunes" dans les classes de CM2 des 
écoles élémentaires Aalberg et Sainte-Geneviève.
Ce scrutin annuel permet de renouveler le tiers sortant, les plus 
âgés quittant leur mandat après deux années d’exercice.
Les élèves se sont rendus dans les isoloirs munis de leur carte 
d’électeur, huit nouveaux élus viendront renforcer l’équipe.
Dès le mois de décembre, les jeunes conseillers se mettront au 
travail dans deux commissions encadrés par des élus adultes.
Depuis des années, le "Conseil Municipal des Jeunes" fait partie 
du paysage de la cité, apprécié pour son dynamisme lors des 
manifestations patriotiques, citoyennes ou festives. 

Les effectifs restent stables dans les écoles maternelles et 
primaires avec l’arrivée d’une apprentie CAP Petite Enfance à 
l’école maternelle De Lattre.
Une nouveauté : Tous les vendredis, un petit-déjeuner est offert 
dans les écoles maternelles De Lattre, Sainte-Geneviève et les 
Lucioles.

Au nom de toute l’équipe éducative, nous vous présentons nos 
meilleurs vœux pour 2020.

ÉCOLE STE-GENEVIEVE 
FIFRE Paul
KREISS Coralie
OFFNER Eléna
WEGSCHEIDER Rayan
GANGLOFF Akin
ERMEK Médine
HUSSON Léane
RADIEUX Louka
VONAU Landeline

ÉCOLE AALBERG
ABDEDDAIM Lila
HELDE Océane
LAURET Clara
VACHE Océane
WACHENHEIM Sarah 
AVCI Havim
COSKUN Meliha
GENCOGLU-AVCI Zeynep
MECHTA Serinne
TEBIB Jawed
TRAGLIA Lina

JEUNESSE / ÉDUCATION



Bulletin municipal Sainte-Marie-aux-Mines - Janvier 2020 / www.saintemarieauxmines.fr
12

La rentrée scolaire est toujours un moment important pour 
les enfants, les familles et l’équipe pédagogique. Cette année 
elle s’est déroulée comme sur des roulettes à l’école maternelle 
De Lattre. Suite à la mise en place du travail en espace l’année 
passée, les enfants ont très vite pris leurs marques et se déplacent 
d’une classe à l’autre sans soucis. En effet ils connaissent les 
maîtresses, les ATSEM et les lieux. Ce mode de travail favorise 
les « pôles d’attractivité » qui créent un environnement propice 
aux découvertes. L’enfant circule ainsi librement au sein de ces 
espaces aménagés où tout est mis en œuvre pour répondre à ses 
besoins et le laisse s’exercer, selon le temps qui lui est nécessaire. 
Une autre nouveauté cette rentrée : un petit-déjeuner est proposé 

aux enfants tous les vendredis matins. C’est l’État qui prend 
totalement en charge le budget des denrées nécessaires, mais c’est 
la commune qui s’occupe de faire les commandes et la livraison. 
Ce dispositif permet aux élèves d’apprendre à reconnaître, 
différencier et classer les aliments (fruits-légumes, sel-sucre, ...). 
Ils sont sensibilisés à la saisonnalité des aliments et expérimentent 
leurs sens : saveurs, odeurs, textures, goût et plaisir. Les enfants 
sont ravis : un beau moment de convivialité à l’école. Enfin, comme 
chaque année, les enfants vont participer à de nombreux projets 
organisés par les associations de la commune : le concours des 
9990 ours, le téléthon, des sorties à la médiathèque, au Ciné Vallée 
et un concert de l’AJAM !

L’EXIL COMME FIL CONDUCTEUR
La classe de CM2 de l’école Aalberg travaille cette année sur le thème 
de l'exil. Deux temps forts la jalonnent. Le premier a eu lieu vendredi 11 
octobre : quatre personnes de l'association CIMADE sont intervenues 
dans la classe. D’abord elles ont expliqué le travail qu'elles mènent 
auprès de migrants qui arrivent dans notre pays pour fuir la misère ou 
la guerre. Ensuite les enfants ont travaillé avec elles en petits groupes ;  
chacun a choisi 4 objets qu'il emmènerait dans sa valise s’il devait 
partir. Les intervenantes ont distingué avec eux les objets nécessaires 
et les objets ayant une valeur affective. Ensuite ces dames ont raconté 
l'histoire vraie de Moussa, un jeune de 16 ans qui a fui son pays en 
guerre et n'a pu emmener qu'un seul objet. En groupe, les enfants 
se sont mis dans la peau de Moussa et ont fait un tri dans leurs 
objets pour n’en prendre qu’un ! Ce fut un travail intéressant mais 
aussi difficile émotionnellement. On comprend mieux le parcours de 
certains enfants qui ont rejoint l’école Aalberg en venant d'autres pays 
et de tout ce à quoi ils ont dû renoncer avant de partir. Le deuxième 
temps fort de ce projet sera de rencontrer Kochka, l’auteure du livre 
« Frères d’exil » dans le cadre d'un partenariat avec le collège. Les 
élèves vont pouvoir accueillir l’auteure à l’école Aalberg et lui poser 
des questions sur son métier d’auteur, mais aussi sur le thème de 
l’exil qui est présent dans plusieurs de ses ouvrages. Rendez-vous 
en novembre pour ce moment qui sera certainement tout aussi riche 
et formateur. Ce thème de travail demande aux enfants de réfléchir à 
des problèmes de société et d’actualité. Ce n’est pas toujours facile 

mais finalement chacun s'ouvre au monde et peut comprendre un peu 
mieux ces débats qui parfois nous dépassent… Les élèves, futurs 
citoyens du monde !

SPECTACLE DE FIN D'ANNÉE
Le jeudi 6 juin 2019, l'école Aalberg a renoué avec la tradition 
des spectacles de fin d'année scolaire. Les élèves ont présenté , 
devant un public de 150 spectateurs enthousiastes, un programme 
varié de chants et de danses. Rendez-vous le vendredi 5 juin pour 
l'édition 2020 qui sera suivie d'une kermesse.

Une rentrée réussie et dynamique à l’école maternelle De Lattre

École Aalberg

JEUNESSE / ÉDUCATION
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ENVIRONNEMENT

Serre Aquaponique - Station Hydrogène
Sainte-Marie-aux-Mines et le Val d'Argent de plein pieds dans le 21ème siècle
par Paul Drouillon

SERRE AQUAPONIQUE
L'aquaponique est la synthèse de la culture hors sol et de l'élevage de 
poissons.

Cette technique se développe mondialement depuis les années 2010. 
C'est l'aboutissement de recherches initiées par la NASA en 1974. En 
janvier 2015 une délégation d'élus de la CCVA et de responsables des 
Tournesols s'envolaient pour Berlin où se trouvait le plus grand complexe 
Européen exploitant et commercialisant cette technique. En 2016 nous 
découvrons qu'une société du Bas-Rhin : MyFood se lance sur ce 
marché. Des discussions ont lieu avec cette société pour concevoir 
un produit adapté à la vocation pédagogique de la ferme d'animation 
des Tournesols. Aujourd'hui cet équipement est construit sur le site de 
Lièpvre. L'occasion dès le mois de juin de sensibiliser les jeunes à un 
projet fabuleux : une agriculture très écolo car très économe en eau et 
très économe en surface cultivable.

STATION HYDROGÈNE
La station nous a été livrée au début de décembre 2019 par la 
Société ANLEG.

Notre station fabrique sur place son hydrogène à partir d'électricité 
"verte". L'expérimentation d'un véhicule purement électrique par le 
lycée depuis 5 ans a démontré que le véhicule purement électrique 
n'est pas adapté à notre région en hiver : perte de puissance des 
batteries en raison du froid et nécessité d'utiliser une partie du 
courant des batteries pour chauffer le véhicule. Résultat : une 
diminution importante de l'autonomie. L’ajout d’un prolongateur 
d’autonomie alimenté en hydrogène permet de pallier à ces 
inconvénients.

L'arrivée dans la cour des Services Techniques

La serre de Lièpvre

Aquaponics basic diagram

C'est la concrétisation d'un projet validé par la CCVA en juin 2016. 
La station alimentera une flotte captive de véhicules électriques 
hydrogène et une flotte de vélos électriques hydrogène sans 
batterie. La station sera mise en service dès que nous aurons 
les véhicules. Sainte-Marie-aux-Mines a adhéré à l'AFHYPAC.
La CCVA a adhéré au Club Hydrogène de la Région Grand Est et 
au Pôle du Véhicule du Futur (PVFf).
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ANDRÉ VALENTIN
André Valentin a été une des grandes 
figures du chef-lieu et du Val d’Argent par 
son investissement au service du chant 
choral la passion d’une vie. On lui doit aussi 
la rénovation des orgues des églises Saint-
Louis et Sainte-Madeleine. Il a marqué de 
sa présence le collège de Sainte-Marie-aux-
Mines comme enseignant pluridisciplinaire 
puis le lycée Louise Weiss comme professeur, 
certifié puis agrégé d’Allemand. Des états de 
services remarquables qui lui ont valu les 
distinctions de Chevalier et d’Officier des 

Palmes Académiques. L’œuvre de sa vie. En 
1958 André Valentin a créé la chorale du lycée 
qu’il a dirigé pendant 54 ans avant de passer 
le flambeau à son fils Jean-Marc. Il restera la 
figure emblématique de cette formation et du 
chant choral en Alsace. Son frère Raymond, 
chroniqueur « es » Chorale du Lycée par 
excellence a écrit en 1988 dans un petit 
opuscule consacré au chœur Sainte-Marien 
« quand André dirige, sans le moindre effet 
de manche, son regard papier carbone fusille 
la moindre partition en déroute… les notes 
pour lui ne sont pas fausses il a l’humour de 
croire qu'elles sont inédites ». Les anciens de 
la chorale pourraient cependant ajouter « un 
seul regard suffisait pour « tuer » la fausse 
note et… son auteur ». Cette soudaine sévérité 
étant atténuée l’instant d’après par un sourire 
comme pour dire eh oui ! c’était faux mais je 
t’aime bien quand-même. Une tendresse d’un 
chef pour ses ouailles, tant pour les piliers de 
longues dates, pour les plus jeunes ou ceux 
qui ont retrouvé après des années d’absence 
le chemin des répétitions. Pour toutes les 
générations de choristes André Valentin 
restera à jamais « Monsieur Valentin » avec 
toute l’amitié et le respect contenu dans 
cette appellation. Lettres de noblesse. Il 
y a près de trente ans André Valentin a créé 
avec la complicité de ses amis Setois Michel 

Schwingruber et Jean-Marie Sion (toujours 
fidèle au rendez-vous Sainte-Marien) le festival 
de la musique contemporaine, pérennisé 
aujourd’hui par ses enfants Michèle, Jean-
Marc, Philippe, Christine et Jacky Locks. Il 
est aussi à l’origine et durant des années la 
cheville ouvrière du concert Marial du mois 
d’août en l’église Saint-Louis. On ne saurait 
oublier les concerts de printemps au théâtre 
et ceux de Noël en l’église Sainte-Madeleine. 
Au fil des ans il a donné à la chorale ses 
lettres de noblesse au travers de formidables 
prestations, des premiers prix d’exécution aux 
différents concours régionaux et nationaux 
voire internationaux sans oublier le prestigieux 
vase de Sèvre obtenu en 1965 au concours 
scolaire de Mulhouse. Sous sa direction la 
chorale a été un formidable ambassadeur de 
la ville et de la vallée au travers des nombreux 
concerts qui ont emmené les choristes, de 
Mannheim à Berlin en passant par Melun, 
Trzic, Untergrombach, Bâle, Annemasse, 
Saverne, Colmar, Strasbourg et bien d’autres 
lieux encore. André Valentin avait la même 
exigence de justesse pour chanter pour 
les grands évènements ou les prestations 
toujours émouvantes dans les maisons de 
retraite d’ici et d’ailleurs. Jusqu'à ses derniers 
instants la chorale a été au centre de sa vie.

JEAN-CHRISTIAN 
DEBUCHY
Même s’il a migré depuis quelques années 
sous d’autres cieux Jean-Christian Debuchy 
n’en demeurait pas moins attaché à notre ville 
et au Val d’Argent où il aimait retrouver ses 
amis du Judo Club et de l’O.S.J.C. Il a marqué 
par ses engagements professionnels, culturels 
et sportifs quelques 50 ans de la vie de la cité 
et de la vallée. Diplômé de l’école supérieure 
du textile d’Épinal Jean-Christian Debuchy a 
gagné le val D’argent en 1967 en prenant ses 
fonctions dans l’équipe commercial des Ets 
Baumgartner. En 1971 il en prend la direction 
commerciale et avec André Kubler Directeur 
Technique et le P.D.G. Jean-Paul Kuhn forment 
la direction générale d’une entreprise alors 
florissante. Après le décès accidentel de 
Jean-Paul Kuhn le 18 Octobre 1983. Il prend 
avec André Kubler les rênes de L’Entreprise. 
P.D.G. en charge des affaires commerciales il 

est décrit par ses collaborateurs comme un 
homme qui avait un esprit d’ouverture, un  
« patron » humain à l’écoute de son personnel. 
Un lien fort avec l’entreprise qui le feront garder 
un temps ses fonctions commerciales sous la 
triste ère Elkouby qui conduira l’entreprise au 
dépôt de bilan final. A la même époque Jean-
Christian Debuchy a fait partie de la Société 
Industrielle et Commerciale de Sainte-Marie-
aux-Mines sous les présidences de Jean-Paul 
Kuhn, Alain Picard et Bertrand Burger assurant 
même la charge de trésorier. Il fut avec 
Messieurs Picard, Kahn et De Derservillers 
un des membres fondateur sous l’égide de la 
même société industrielle de la Fête du tissu 
dont la première édition a eu lieu les 7, 8 et 9 
avril 1973. Toujours au niveau local il fut Vice-
Président de l’E.P.I.C. (de l’Office du Tourisme 
du Val d’Argent) de 2009 à 2017. Il a œuvré de 
longues années à la chambre de Commerce 
et d’Industrie de Colmar s’impliquant dans 
bon nombre de commissions principalement 
liées à la formation et à la réinsertion. Jean-
Christian Debuchy a aussi laissé son empreinte 

dans le monde sportif, il fut un président actif 
et apprécié du Judo Club de la vallée de 1976 
à 2007 puis un président d'honneur qui a 
continué à suivre de près l’évolution du club. 
Il a également donné la pleine mesure de ses 
compétences au sein de l’O.S.J.C. sous les 
présidences d’Alfred Fischer et Daniel Bertola.

HOMMAGE
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CLAUDE SCHMITT

Claude Schmitt a été un personnage 
incontournable dans le Val d’Argent depuis les 
années 1980 par son parcours professionnel, 
politique et associatif. Homme de conviction, 
au franc-parler on se doit de saluer son 
courage pour avoir assuré, jusqu’à la limite 
de ses forces, ses différents engagements : 
Lors des obsèques d’André Valentin, Claude 
Schmitt a dirigé pour la dernière fois la chorale 
Saint-Louis, sa dernière sortie publique. 
Un homme affaibli certes mais la direction 
toujours aussi juste, toujours aussi passionné 
et lucide. Un homme courageux comme il l’a 
été tout au long de ses années de maladies. 
Heureux, malgré la tristesse de la perte d’un 
ami, d’avoir dirigé ce grand chœur composé 
des chorales paroissiales et de celle du lycée. 
Son décès a été une lourde perte pour sa 

famille mais aussi pour le monde économique, 
politique et associatif du Val d’Argent. P.D.G., 
de la scierie familiale il a été des années 
durant non seulement le président mais aussi 
l’âme de l’O.V.E.A. (Office Economique du Val 
d'Argent) il a été pendant sa mandature un 
grand, représentant, et défenseurs du monde 
économique. Il a aussi pérennisé le jumelage 
avec la cité bretonne de Pluduno. Adjoint et 
maire. Claude Schmitt a commencé son 
parcours politique à Sainte-Marie-aux-Mines 
en 1984 en étant élu conseiller municipal sur 
la liste de Roland Mercier. En 1986 il succède 
à maître Schmitt adjoint aux finances en poste 
qu’il occupera avec clairvoyance jusqu’en 
1995. Il se présente à la mairie de Sainte-
Croix-aux-Mines en mars 2014. Sa liste est 
élue au premier tour avec plus de 59% des 
voix il devient tout naturellement le premier 
magistrat du village puis vice-président de la 
communauté de communes du Val d’Argent. 
Des mandats rythmés, par de nombreuses 
périodes de maladie, qui malgré sa volonté, 
son formidable courage l’ont certainement 
empêché de donner la pleine mesure de ses 
capacités d’homme et d’administrateur. En 
juillet 2018 il démissionne de ses mandats.  
Il a aussi pérennisé le jumelage avec la cité 
bretonne de Pluduno comme maire et en 
dirigeant des concerts avec l’Accordina 
1936 dans la ville jumelle. Le directeur et 
musicien. Homme de foi, son engagement 
comme chanteur à la chorale paroissiale de 
Sainte-Croix-aux-Mines, puis celle de Saint-

Louis à Sainte-Marie-aux-Mines lui a semblé 
tout naturel. Dans cette dernière entité il 
succède à Adolphe Siess à la direction. Son 
talent de directeur à fait l’unanimité auprès 
des choristes appréciant aussi son humour 
et sa disponibilité. Son engagement fort et 
son humanité le désigne pour prendre la 
suite de Jean Kieffer à la présidence de la 
chorale paroissiale ; On ne saurait rendre 
hommage à Claude Schmitt sans évoquer son 
engagement à l’Accordina 1936. Nul mieux 
que son successeur à la mairie et président 
de l’Accordina Jean-Marc Burrus pouvait 
retracer sa carrière. « Claude est arrivé 
comme musicien, à l’Accordina, en 1961, pour 
jouer du synthétiseur et du clavier, dans un 
monde d’accordéonistes. En 1987 il devient 
avec l’aide et le soutient de son mentor et 
ami Alfred Fischer directeur de l’orchestre. 
Une formation que les deux chefs vont diriger 
alternativement en bonne courtoisie. Son 
plaisir de partager son enthousiasme et sa joie 
de « conduire l’orchestre vers de nouveaux 
horizons étaient communicatifs. Claude et 
Alfred en amoureux de l’Accordina 1936, en 
« chefs » passionnés et altruiste ont transmis 
leurs savoirs Joël Idoux. Si Claude n’a jamais 
fait la chasse aux honneurs, il a obtenu, par 
ses pairs, les distinctions suivantes au titre de 
l’Accordina : La Croix d’honneur 1ère classe - la 
distinction de Commandeur, du dévouement 
artistique et musicale et la médaille du Conseil 
général du Haut-Rhin. 

HOMMAGE

DANIEL GRAFF
Homme discret, simple mais aux convictions 
fortes, travailleur acharné Daniel Graff 
avait gagné l’estime des habitants de la 
vallée, voire au-delà des frontières du Val 
d’Argent par sa disponibilité, par ses qualités 
d’artisan et de patron, et sa conscience 
professionnelle. Il a travaillé jusqu’à la limite 
de ses forces assurant avec courage malgré 
les méfaits de la maladie qui le minait depuis 
plus de 3 ans la transition de son entreprise 
de marbrerie et funéraire créée en 1983 vers 
la société Cossutta de Barr. Sa disponibilité 
de tout instant et son investissement dans le 
domaine professionnel, ont été reconnus par 
les clients de son entreprise mais aussi par 
ses collègues et amis de la corporation des 
tailleurs de pierre du Haut Rhin dont Daniel 

fut un membre actif et de bons conseils 
assumant la 2e vice-présidence pendant bon 
nombre d’années. En professionnel avisé il a 
participé à l’équipe de gestion des cimetières 
au sein de la Ville de Sainte-Marie-aux-Mines. 
Engagement religieux et associatif. Daniel a 
mis ses compétences au service de la paroisse 
protestante de la vallée de Sainte-Marie-aux-
Mines dont il fut au temps de la paroisse 
Luthérienne des chaînes et pendant de 
nombreuses années un conseiller presbytéral 
écouté. Daniel fut aussi un associatif de 
longue date aux vues de ses investissements 
passés. A 18 ans il est entré dans l’historique 
confrérie des Mineurs d’Echery. Il y a œuvré 
pendant trente-huit années au côté du 
président Robert Kundolf. En 1988 il a rallié 
l’association des Chauffeurs-Mécaniciens 
présidée alors par Hubert Blaise continuant 
son action sous la présidence de Raymond 

Kuhn. Il y a été un membre bénévole et 
actif jusqu’à son décès. Son travail, ses 
réalisations et ses judicieux conseils ont 
été une aide précieuse pour l’Association  
« Mémoire et Patrimoine Militaire du Val 
d’Argent », qui a perdu bien plus qu’un 
membre un véritable ami. 
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JUMELAGE

Pour l’Association des Villes Jumelées, 2019 a 
été l’année de la célébration du 30e anniversaire 
du jumelage avec Untergrombach. Des festivités 
avec la cité allemande se sont déroulées les 13 et 
14 juillet 2019 dans la cité alsacienne et lors du 
Joss-Fritz Fest les 27 et 28 juillet dans celle du 
Bade-Wurtemberg. 

Une vingtaine d’échanges ont marqué l’année 
2019, des moments forts d’amitié pour les uns 
et les autres à l’instar des échanges scolaires, 
associatifs ou dans le cadre de Minéral et Gem 
avec Untergrombach ou du Patchwork avec Trzic. 

Trente années après la signature du serment de 
jumelage entre les villes de Sainte-Marie-aux-
Mines et de Bruchsal-Untergrombach par Roland 
Mercier, Bernd Doll et Heinz Linck, Cornelia 
Petzold-Schick, Karl Mangei et Claude Abel ont 
renouvelé ce serment dimanche 14 juillet à l’hôtel 
de ville de Sainte-Marie-aux-Mines. Une charte 
parrainée et signée par Borut Sajovic maire de 
Trzic la ville sœur Slovène de la cité Alsacienne. 
Ces festivités ont été un généreux mélange entre 
solennités, et chaleur humaine par les mots forts 
prononcés de part et d’autre et les émotions 
partagées par les uns et les autres en toute 
sérénité en toute amitié.

DE MULTIPLES ÉMOTIONS 
Des émotions pour évoquer l’héritage des 
anciens, selon les mots de Claude Abel « Grâce à 
l’engagement et à la tolérance d’hier de femmes et 
d’hommes à l’humanité certaine cette faible lueur 
de compréhension réciproque s’est transformée 
au fil des ans par les engagements des uns et des 
autres, pour devenir aujourd’hui en une lumière 
vive, partagée avec nos amis Slovènes de Trzic ».  
Une émotion pour cet hymne à l’amitié et à 
l’Europe de Cornelia Petzold-Schick retraçant 
le passé, les échanges et l’amitié entre les deux 

cités, par ces mots « Nous sommes devenus 
amis, et nous voulons que cette amitié ne finisse 
jamais et que nos enfants et petits-enfants 
profitent de cette amitié » et de rajouter « C’est 
une Europe ouverte et libre qui nous a apporté la 
paix, la liberté et la prospérité, nous n’avons pas 
le droit de laisser détruire cela » et d’ajouter « Le 
renouvellement de notre alliance aujourd’hui est 
une réaffirmation que nous voulons être unis ».

UN BEL ENTHOUSIASME 
Temps central et fort au-delà des discours de 
cette cérémonie officielle avec le renouvellement 
de cette charte de jumelage par Cornelia 
Petzold-Schick, Karl Mangei et Claude Abel, 
charte parrainée et signée par Borut Sajovic. 
Un véritable moment d’enthousiasme ou dans 
un élan spontané les quatre signataires ont 
rassemblé et croisé leurs mains en un véritable 
pacte d’amitié. Un tonnerre d’applaudissements 
qui en dit long sur les convictions des personnes 
présentes, a marqué les signatures et cette belle 
complicité. Inattendu cette belle surprise pour la 
délégation d'Untergrombach avec la remise par 
Claude Abel de la médaille de la Ville de Sainte-
Marie-aux-Mines à Karl Heinz Dubronner, Vinga 
Szabo, Karl Mangei, Eike Utter, Cornelia Petzold-
Schick, Andreas Glaser, Barbara Lauber et Klaus 
Eberle 

ÉMOTION ET RECONNAISSANCE
Deuxième temps fort de cet anniversaire 
l’inauguration de la Venelle Rolf Häfner avec des 
mots du cœur par les différents intervenants. 
Une émotion que j’ai particulièrement ressenti 
ainsi que les membres du comité et de 
l’association. Tous nous avons apprécié Rolf en 
tant que maire, président du jumelage (de 1994 
au 7 mars 2008) en tant qu’homme. Je voudrais 
encore une fois associer à cet hommage 
son épouse Monika décédée le 18.12.2012 et 

reprendre son beau message d’espoir en une vie 
écrit juste avant son décès en y associant Rolf 
« Wir haben gelebt, macht euch keine Sorgen, 
es geht uns gut. » « Nous avons vécu ne vous 
faites pas de soucis nous nous portons bien ».  
C’est pour qu’ils retrouvent, tous deux là-haut du 
paradis des gens heureux, le chemin vers Sainte-
Marie-aux-Mines que nous avons dédié cette 
Venelle à Rolf.

UN CONCERT DE HAUT NIVEAU 
Un final en apothéose pour ce trentième 
anniversaire de jumelage avec ce magnifique 
concert donné sur les coups de 19 heures au 
théâtre de Sainte-Marie-aux-Mines par les 
jeunes de l’école de musique de Trzic. Un concert 
de haut niveau pour des jeunes musiciens 
talentueux qui ont soulevé l’enthousiasme 
d’un public en nombre. Ils ont bien mérité la 
formidable ovation finale d’un public sous le 
charme et ce compliment de Karl Mangei maire 
d’Untergrombach « votre prestation, vos talents 
ont embelli notre anniversaire de jumelage merci 
à vous ».

En conclusion je voudrais remercier tous ceux 
qui ont participé aux cérémonies tant à Sainte-
Marie-aux-Mines qu’à Untergrombach, les élus, 
nos adhérents, l’O.S.J.C et les associations et 
tout particulièrement Les Mineurs d’Echery, les 
musicien de l’harmonie Cécilia d’Echery. Un grand 
merci à mon comité pour son investissement 
pour la préparation et la réalisation de ce 30e 
anniversaire. 

Je vous souhaite de belles fêtes et une bonne 
année 2020.

Raymond Kuhn

Toute la symbolique du jumelage dans un véritable moment d’enthousiasme où dans un élan spontané les quatre signataires ont rassemblé et croisé leurs mains.
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continue son chemin pour répondre de façon adaptée 
aux attentes des locataires 
En 2019 , Val d’Argent Habitat a dû à la fois, mener une réflexion 
générale sur ses objectifs et son avenir et travailler au quotidien à 
l’amélioration du service rendu aux locataires.
Je mesure l’importance des efforts qu’il nous reste à déployer 
pour améliorer nos performances et rester dignes de la confiance 
qui nous est généralement témoignée.
Au cours de l’année qui s’est achevée, il a fallu répondre aux 
nombreuses demandes de mutation de nos locataires et de bon 
nombre de nos concitoyens en mal de logement, certains se 
trouvant dans une situation sociale difficile.
Les diagnostics réalisés sur le terrain ont permis de définir les 
actions patrimoniales à mener tant en termes de réhabilitation, 
de renouvellement de composants et de gros entretien. Le 
plan stratégique du patrimoine adopté en 2019 prévoit des 
réhabilitations lourdes sur plusieurs résidences. Ces opérations, 
qui permettront d’améliorer la performance énergétique des 
bâtiments, guident le choix des travaux de réhabilitation pour plus 
de la moitié du parc locatif tout en respectant les préconisations 
liées au développement durable, point sur lequel nous apportons 
la plus grande vigilance.

Prioriser la relation avec les locataires est au cœur de nos 
préoccupations, définir un processus efficace de traitement des 
réclamations locataires, améliorer la qualité du service rendu 
par des conditions d’accueil des locataires par la réhabilitation 
des nouveaux bureaux, de nouveaux horaires d’ouverture mieux 
adaptés, exiger la qualité de la part de nos prestataires, mettre 
en œuvre le Plan Stratégique du Patrimoine, voilà les priorités de 
Val d’Argent Habitat pour que chacun puisse s’épanouir dans son 
cadre de vie.
Dans cette perspective, Val d’Argent Habitat applique les valeurs 
auxquelles nous sommes attachés et qui sont partagées par le 
Conseil d’Administration que je préside.
En 2020 de nombreux chantiers attendent l’Office.
 
Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 

Patrice Benoit 
Président de Val d’Argent Habitat

VAL D’ARGENT HABITAT
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Centre Communal d’Action Sociale 
Fête de Noël

Espace Opposition
par Nadège Florentz, Gérard Freitag, Xavier Marchal

Chaque année, à l’approche des fêtes de fin d’année, les membres du 
CCAS et des bénévoles rendent visite aux aînés pour leur présenter 
leurs meilleurs vœux et leur remettre un colis de Noël. Cette année, 
nous avons réalisé près de 700 colis. Le Centre Communal d’Action 
Sociale offre également un repas festif. Nous invitons tous les 
participants à profiter de cette journée qui permet de rassembler la 
mémoire vive de notre ville. Le menu préparé par Mr Tonon et son 
équipe de "l'Auberge du Tunnel", l'animation proposée par l'Accordina 
et la décoration préparée par l'équipe du bricolage sont toujours 
unanimement appréciés. Merci à toutes et à tous. "Tout groupe 
humain prend sa richesse dans la communication, l'entraide et la 
solidarité visant à un but commun : l'épanouissement de chacun 
dans le respect des différences." Françoise Dolto
Meilleurs vœux à vous.
Frédérique Benoit

Nous voici à la fin de l’année et à quelques 
mois de la fin de ce mandat municipal. 
A cette occasion, nous vous souhaitons 
de belles fêtes avec votre famille et vos 
amis. Que ce soit pour vous l’occasion 
de partager chaleur et lumière avec ceux 
qui vous sont chers. Quant à nous, nous 
vous invitons à nous retrouver lors de la 
réunion publique que nous organiserons le 
lundi 6 janvier à 20h à la Rotonde. Ce sera 
un temps d’échange, clôturé par la galette 
des rois, comme il se doit. Au plaisir de 
vous y retrouver.

Cadre de vie

Maisons fleuries
par Ariel Vaxelaire

Si notre commune arbore fièrement deux fleurs à son blason elle 
le doit non seulement à une volonté des élus en ce domaine, aux 
efforts de fleurissements des jardiniers municipaux et des services 
techniques mais aussi à tous ceux qui aiment fleurir des balcons, 
des maisons ou des jardins souvent remarquables. 
Le jury des maisons fleuries composé de représentants des quatre 
communes de la vallée, de Val d’Argent d’Habitat, de l’Office du 
Tourisme, a mis du cœur à l’ouvrage pour noter les différentes 
réalisations florales. A Sainte-Marie-aux-Mines comme dans les 
autres communes il a retrouvé avec plaisir des façades et des 
jardins extraordinaires, parfois de véritables cartes postales à la 
gloire des fleurs. Il a reconnu les talentueuses mains vertes des 
habitués des premières places mais aussi des confirmations 
de l’année 2018 qui se sont pris au jeu et on fait mieux encore, 
sans oublier quelques nouveaux venus malheureusement en petit 
nombre. Un jury qui se doit d’être de plus en plus pointu à la vue 
de l’exigence de qualité et des critères du comité départemental.

PARTICIPER NE COUTE RIEN 
On est pourtant bien loin de l’engouement pour le fleurissement 
des années 2000-2010, les raisons peuvent être diverses, coût 
du fleurissement ou disparition des anciens qui chaque année, 
mettaient un point d’honneur à faire aussi bien, sinon mieux que 
l’année précédente. Un rythme de vie peut être plus effréné ou 
plus simplement un désintéressement, pour le fleurissement et la 
participation au concours. A ce propos je voudrais lancer un appel 
à ces belles maisons ou appartements fleuris que nous avons vus 
lors de la tournée 2019. Pourquoi ne pas participer ? S’inscrire 
au concours est gratuit, il suffit de se rendre ou de téléphoner à 
l’Office du Tourisme du Val d’Argent avant le mois de juillet 2020, 
on risque seulement de gagner un prix, alors … vous aimez les 
fleurs, n’hésitez pas et concourez à l’édition 2020. Par votre 
fleurissement rejoignez toutes ces mains vertes qui donnent une si 
belle image de notre cité.

Cette façade, comme tout le jardin est une véritable carte postale à la gloire des fleurs.



Bulletin municipal Sainte-Marie-aux-Mines - Janvier 2020 / www.saintemarieauxmines.fr
19

Valoriser plus, incinérer moins : la redevance sur les 
déchets va être ajustée selon les nouveaux usages.

Depuis 10 ans, en Alsace Centrale, on jette de moins en moins dans le 
bac gris. Avec le nouveau service des bio-déchets, le SMICTOM vise 
une baisse supplémentaire d’environ 32kg  par habitant en 2020. Ainsi, 
la quantité de déchets jetée dans le bac gris devrait diminuer de 30 % 
entre 2009 et 2020.
Pour encourager ces évolutions de pratiques et pour maîtriser le 
financement de la gestion complète des déchets (collectes bacs gris, 
bacs jaunes, bio-déchets, bornes à verre, déchetteries, centre de tri, 
incinération, méthanisation…), le SMICTOM d’Alsace Centrale met en 
place en 2020 une nouvelle redevance, ajustée aux usages, indexée sur 
le nombre de collecte de votre bac gris.
Le nombre de collectes du bac gris compris dans votre redevance 
passera de 52 (en réalité 42 en moyenne actuellement) à 36.
Concrètement : si vous triez et que vous maîtrisez votre production de 
déchets, vous sortez votre bac gris 36 fois dans l’année au maximum 
et le montant de votre redevance ne varie pas. En revanche, si votre 
production de déchets vous amène à sortir davantage votre bac gris, 
vous aurez à payer un supplément calculé automatiquement : votre 
bac équipé d’une puce, transmet au camion les données des collectes 
supplémentaires pour facturation. Cette pratique est déjà en vigueur 
dans de nombreux territoires, notamment en Alsace, où elle porte ses 
fruits en matière de réduction des déchets et d’équité entre producteurs 
vertueux et gros producteurs.
Pour connaître les tarifs précis de la redevance et découvrir les 
astuces pour produire moins de déchets rendez-vous sur le site web :  
www.smictom-alsacecentrale.fr. 

Parce ce que nos cimetières sont importants !

Suite à la mise en place d’un groupe de travail sur la gestion et l’entretien 
des cimetières en novembre 2017, voici les premiers résultats : Fin 
octobre 2019, mise en service du logiciel « webcimetière » (environ 
12 000 tombes ont été saisies). Les plans de nos cinq cimetières (Saint-
Guillaume, Echery, Fertrupt, Saint-Pierre sur l’Hâte et Saint-Blaise) sont 
désormais en ligne et accessibles par le lien suivant :
www.webcimetiere.net/68/Sainte-Marie-aux-Mines
Ce logiciel permettra une gestion simplifiée pour les services de la 
Mairie, donnera aux familles les informations pour les formalités à 
remplir, leur permettra de localiser sur le plan l’emplacement de leur 
tombe, affichera le règlement du cimetière ainsi que les tarifs des 
différentes concessions et permettra également la mise en valeur de 
nos monuments et défunts illustres.
En ce qui concerne l’entretien, la loi Labbe de 2014 interdit l’utilisation 
de produits phytosanitaires dans tous les lieux publics ; quelques élus 
se sont rendus dans différentes communes ayant les mêmes problèmes 
que nous pour voir leurs solutions ; elles ont fait le même constat et le 
même choix que notre commune, à savoir la mise en herbe des allées 
entre tombes. 
Nous allons certainement retenir deux solutions, une mise en herbe par 
semence et graminées sauvages qui demandent moins d’entretien et 
d’arrosage et la projection d’un mélange eau-herbe (l'hydromulching). 
Le seul bémol de cette mise en herbe sera d’avoir un peu de patience 
car les résultats ne seront visibles que dans deux à trois ans.
Au niveau des tombes abandonnées, non entretenues ou dangereuses, 
un affichage sur la stèle est en cours afin d’alerter les familles pour 
qu’elles fassent le nécessaire pour réparer ou nettoyer leur concession. 
Pour les tombes abandonnées la procédure s’étalera sur trois à quatre 
ans au terme de laquelle, si la famille ne s’est pas manifestée, une 
procédure de reprise de la concession par la commune sera entreprise.
Je tiens à remercier les participants du groupe de travail à savoir, 
Antoine Walter, Pierre Gasperment, Gilles Zann, François Wetzel, 
Marine Gresset Béatrix, Thomas Bellicam, Ariel Vaxelaire, David 
Bouvier, Olivier Paolella, Gérard Nowotnik, le regretté Daniel Graff et 
Pascaline Lotz.

Philippe Jaegi

Associations

L’année 2019 s’achève avec le retour du festival aux chandelles et du 
festival C'est dans la Vallée. Tellement d’événements sportifs et culturels 
qui font la fierté de notre vallée. Merci à tous pour votre investissement, 
vous rencontrer a toujours été un plaisir. Je vous souhaite de joyeuses 
fêtes de noël et une année 2020 pleine de promesses. 
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Les Tournesols, 
une fierté pour notre vallée !

L’Institution "Les Tournesols" est un 
établissement médico-social public autonome 
dont le siège est situé à Sainte-Marie-aux-
Mines. Elle est composée de 14 établissements 
et services différents, dont 12 en gestion 
directe. Elle assure également la gestion 
d’un Etablissement et Service d’Aide par le 
Travail ainsi que d’une Association Chantier 
d’Insertion dans les Vosges. Ses différents 
sites d’implantations propres vont de Colmar 
à Saint-Dié et, bien que certains bénéficiaires 
de son intervention proviennent d’autres 
régions, sa zone d’intervention prioritaire 
vise la région Grand-Est, et le plus souvent 
le bassin alsacien. Ainsi, sa vocation est 
l’accompagnement de personnes vulnérables 
(en situation de Handicap, d’Insertion, de 
Violences Intrafamiliales ou de demande 
d’Asile) de 4 ans à la fin de vie, dans ses 
services d’hébergement, d’accueil de jour, au 
domicile des personnes ou encore sur leurs 
lieux de travail qu’ils soient proposés par 
l’Institution elle-même ou chez des entreprises 
extérieures locales. L’Institution en chiffres :
-  Environ 650 personnes sont accompagnées 

par l’Institution,
-  Elle emploie 320 salariés de droit publics 

et 250 travailleurs en situation d’insertion 
(éloignés de l’emploi) ou de handicap,

-  Son budget de fonctionnement est de près 
de 30 millions d’euros dont 80%, près de 
24 millions d’euros financent les besoins en 
personnel (570 salariés / charges comprises), 
et 17%, un peu plus de 5 millions d’euros, 
concernent les dépenses de structure : Ainsi, 
ce sont près de 29 millions d’euros qui 
bénéficient par un retour direct ou indirect à 
son bassin de vie.

L’Institution "Les Tournesols" est donc 
aujourd’hui un acteur économique et social 
important pour le développement de la Vallée 
de Sainte-Marie-aux-Mines.

Mission Énergétique, une démarche responsable

La commune de Sainte-Marie-aux-Mines a fait le choix de prendre en main sa consommation 
d’énergie. Dans un principe de sobriété énergétique, l’association Alter Alsace Énergies 
accompagne la commune pour réaliser des actions ciblées d’économies d’énergie en 
collaboration avec le Service technique.
Quelques une des actions concrètes mises en place :
-  Réglage des chaudières des bâtiments communaux : c’est un point important des économies 

d’énergies, en utilisant les réglages de courbe de chauffe il est possible de mieux adapter la 
consommation d’énergie.

-  Analyse du fonctionnement des bâtiments : permet d’optimiser son occupation
-  Sensibilisation des occupants : elle aborde les éco-gestes simples comme éteindre les 

appareils en veille, signaler une fuite d’eau aux techniciens ou couper le chauffage quand la 
pièce est inoccupée. Mais vous, dans votre cadre de travail, y pensez-vous ?

-  Campagne de mesures de température dans les bâtiments.
-  Réglage avec le service technique des détecteurs de présence
-  Réglage des chasses d’eau avec le service technique et mise en place de mousseur.

suivi de consommation
Pour pouvoir analyser et suivre les consommations, l’association a mis à disposition de la 
commune un outil de suivi de consommation. Le premier bilan a été réalisé et il est très 
encourageant. La commune à économiser plus de 12 000 euros d’énergie sur les bâtiments 
communaux. Ce qui représente environ 21 % de la consommation de chauffage.

Et maintenant ?
Le scénario Négawatt préconise pour la transition énergétique de suivre un schéma dans l’ordre : 
-  La sobriété : diminuer les consommation grâce à l’optimisation et aux sensibilisations
-  L’efficacité : Amélioration des équipement (travaux d’isolation et de régulation)
- Énergie renouvelable : Une fois les étapes précédentes réalisées nous pouvons passer à une 
réflexion sur les Énergies renouvelables.
Durant l’année qui arrive nous allons traiter l’efficacité afin de voir le potentiel d’énergie que l’on 
peut économiser en réalisant des actions d’isolation et d’équipement sur les bâtiments. Vous 
occupez un bâtiment de la commune ? Dans le cadre de cette mission de conseil en énergie 
partagé, vous pouvez organiser une réunion de sensibilisation aux économies d’énergies dans 
votre association. 
Pour toutes informations complémentaires :
www.alteralsace.org
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AGENDA / JANVIER À JUIN 2020

JANVIER
07, 14, 21 > Stretching Université Populaire > 10h - 11h30 > Esp R. Mercier
09, 10 et 11 > Cinéma (Ciné Vallée) > 20h > Foyer Théâtre 
12 > Thé dansant > Journée > Rotonde Esp R. Mercier
18 > Rencontre interclubs Judo Club > Journée > Esp R. Mercier 
23, 24, 28 > Cinéma (Ciné Vallée) > 20 h > Foyer Théâtre 
24, 25 > Représentation théâtrale ATRMO > 20h > Théâtre
30, 31 > Cinéma (Ciné Vallée) > 20h > Foyer Théâtre 

FÉVRIER
01 > Concert AJAM > 15h > Foyer Théâtre 
01 > Cinéma (Ciné Vallée) > 20h > Foyer Théâtre 
02 > Représentation théâtrale ATRMO > 14h > Théâtre
04, 11 > Stretching Université Populaire > 10h - 11h30 > Esp R. Mercier
14 > Concert scolaire AJAM > 14h > Foyer Théâtre 
15, 16 > Représentation théâtrale Ass. En Coulisses > 20h > Théâtre
27 > Don du Sang > 14h - 23h > Rotonde Esp R. Mercier
27, 28, 29 > Cinéma (Ciné Vallée) > 20 h > Foyer Théâtre 

MARS
03 > Stretching Université Populaire > 10h - 11h30 > Esp R. Mercier
05, 12, 19, 26 > Aquarelle Université Populaire > 14h - 16h > Esp R. Mercier
05, 06, 07 > Cinéma (Ciné Vallée) > 20h > Foyer Théâtre
10, 17, 24 > Stretching Université Populaire > 10h - 11h30 > Esp R. Mercie
19 au 22 > Mode et Tissus Printemps-Été > Journée > Théâtre
20 > Concert scolaire AJAM > 10h ou 14h > Foyer Théâtre 
26, 27 > Cinéma (Ciné Vallée) > 20h > Foyer Théâtre
28 > Cinéma (Ciné Vallée) > 14h > Foyer Théâtre
29 > Concert Accordina > 15h >Théâtre
31 > Stretching Université Populaire > 10h - 11h30 > Esp R. Mercier

AVRIL
02, 09 > Aquarelle Université Populaire > 14h - 16h > Esp R. Mercier 
04 > Concert Amis des Tournesols > 20h > Théâtre 
07, 28 > Stretching Université Populaire > 10h - 11h30 > Esp R. Mercier
08, 09 > Cinéma (Ciné Vallée) > 20h > Foyer Théâtre
16, 17, 18 > Cinéma (Ciné Vallée) > 20h > Foyer Théâtre
17, 18 > Représentation théâtrale Cercle St-Nicolas > 20h > Théâtre 
19 > Cinéma (Ciné Vallée) > 14h > Foyer Théâtre
23, 24, 25 > Cinéma (Ciné Vallée) > 20h > Foyer Théâtre

MAI
03 > Concert AJAM > 15h > Foyer Théâtre 
04 > Concert scolaire AJAM > 14h > Foyer Théâtre
05, 12, 19, 26 > Stretching Université Populaire > 10h - 11h30 > Esp R. Mercier
08 > Loto Handball Club > Journée > Esp R. Mercier 
09 > Représentation théâtrale Ass. En Coulisses > 20h > Théâtre
14 > Don du Sang > 14h - 23h > Rotonde Esp R. Mercier
14, 15, 16 > Cinéma (Ciné Vallée) > 20h > Foyer Théâtre
17 > Enduro VTT Vélo Club > Journée > Esp R. Mercier 
28, 23, 30 > 20 h > Foyer > Ciné Vallée 

JUIN
04, 05 > Cinéma (Ciné Vallée) > 20h > Foyer Théâtre
05 > Kermesse École Aalberg > Journée > Esp R. Mercier 
06 > Concours interne Judo Club > Journée > Esp R. Mercier 
06 > Cinéma (Ciné Vallée) > 14h > Foyer Théâtre
06 > Concert Chorale du Lycée > 20h > Théâtre 
25 au 28 > Mineral&Gem > Journée > Théâtre
25 au 28 > Mineral&Gem > Journée > Esp R. Mercier 

Tous les détails de l’agenda 
sur saintemarieauxmines.fr



NUMÉROS UTILES
Sainte-Marie-aux-mines
Pompiers : 18

Médecin de garde : 15

Police Municipale : 03 89 58 79 20
Mardi, mercredi, jeudi de 8h00 à 12h00,
Le vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00,
Fermé le lundi

Gendarmerie : 03 89 58 71 05

Mairie : 03 89 58 33 60
Du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30,
Le vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00,
Rencontre des Élus sur rendez-vous

Permanence C.C.A.S. : 03 89 58 33 67
Mme BENOIT, le jeudi de 8h30 à 10h30

Services Techniques : 03 89 58 70 37
Du lundi au jeudi de 7h45 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Vendredi de 7h45 à 12h00 et de 13h30 à 16h00

Centre de Soins Infirmiers : 03 89 58 72 43

Cabinet des infirmiers : 03 89 58 66 89
Cabinet infirmier JEANCLAUDE Lionel
03 89 71 10 98 ou 06 47 64 14 31

Ambulances – Taxis :
ATS - SCHMITT 03 89 58 70 49
BERTRAND 03 89 58 71 94
TAXI DU VAL D’ARGENT 03 89 58 55 70
ou 06 45 51 67 19

Pharmacie de garde :
L'une des pharmacies d’Alsace Centrale est de garde de 
nuit, ainsi que les jours fériés (voir D.N.A., L’ALSACE
et T.L.V.A.). > Après 22h00 composer le 17

Centre Médico – Social : 03 89 58 74 02

Piscine : 03 89 58 33 80


